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ARTICLE 29

Supprimer les alinéas 76 à 79.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces alinéas se heurtent à la décision du Conseil Constitutionnel du 24 mai 2013 (QPC n°2012-317) 
qui a censuré des dispositions équivalentes pour violation de la liberté d’entreprendre.

Ils concernent de plus le code de la construction et de l’habitation, alors que l’ensemble du projet de 
loi concerne le code rural ou le code de l’environnement.

Enfin, ils sont contradictoires avec la logique européenne qui consiste, pour respecter 
l’environnement et lutter contre le réchauffement climatique, à privilégier non pas le recours à un 
matériau de construction plutôt qu’à un autre, mais à favoriser la réalisation de constructions 
répondant à des normes environnementales strictes. Libre alors aux constructeurs d’utiliser les 
matériaux qu’ils souhaitent dès lors que ces matériaux permettent de respecter le cahier des charges 
environnementales qui leur est imposé.


